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Situation préoccupante des accompagnants d'élèves en situation de handicap
Question écrite n° 14477

Texte de la question

M. Romain Eskenazi attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation préoccupante des
accompagnants d'élèves en situation de handicap (AESH). Alors que ces professionnels jouent un rôle essentiel
dans la mise en œuvre de l'école inclusive, leurs conditions d'exercice demeurent marquées par une forte
précarité, un manque de reconnaissance statutaire et une instabilité persistante des affectations. De nombreux
témoignages font état de décisions de mobilité imposées, parfois d'une année sur l'autre, voire en cours d'année
scolaire, sans concertation préalable avec les intéressés. Ces pratiques, souvent liées à l'organisation en pôles
inclusifs d'accompagnement localisés (PIAL), ont des conséquences directes sur les conditions de travail des
AESH, mais également sur la qualité de l'accompagnement des élèves en situation de handicap, qui ont
pourtant besoin de continuité et de repères stables. Par ailleurs, la question de la rémunération demeure
centrale. Les AESH perçoivent en moyenne une rémunération inférieure à 900 euros mensuels, alors même
qu'elles permettent concrètement à des enfants en situation de handicap d'accéder à l'école de la République,
laquelle a vocation à accueillir tous les élèves sans distinction. Si des efforts de revalorisation ont été engagés
lors des dernières rentrées scolaires, ceux-ci restent très insuffisants au regard des responsabilités exercées et
des besoins. Par ailleurs, la faiblesse des rémunérations et l'absence de perspectives professionnelles durables
contribuent à fragiliser l'attractivité de ces fonctions, pourtant indispensables au bon fonctionnement du service
public de l'éducation. Dans ce contexte, il demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre afin de
garantir une plus grande stabilité des affectations des AESH, de renforcer la reconnaissance de leur rôle,
notamment par une amélioration de leur statut et de leur rémunération et de revoir l'organisation des PIAL afin
qu'elle réponde davantage aux besoins des professionnels comme des élèves accompagnés.
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